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QUE soient déterminées les échelles de traitement des
officiers de la Sûreté du Québec jointes en annexe ;

QUE celles-ci remplacent les articles 9.5.1, 9.5.2, 9.5.3
et 9.5.6 du Règlement sur la rémunération et les condi-
tions relatives à l’exercice des fonctions des officiers de
la Sûreté du Québec édicté en vertu du décret n° 286-98
du 11 mars 1998.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

ANNEXE

ÉCHELLES DE TRAITEMENT

À compter du 1er janvier 1999 le traitement applicable à
chacun des échelons est :

Capitaine Inspecteur Inspecteur-chef

71 527 $ 78 135 $ 85 352 $
73 252 $ 80 020 $ 87 411 $
75 019 $ 81 947 $ 89 518 $
76 826 $ 83 925 $ 91 676 $
78 679 $ 85 947 $ 93 888 $

À compter du 1er janvier 2000 le traitement applicable à
chacun des échelons est :

Capitaine Inspecteur Inspecteur-chef

73 315 $ 80 088 $ 87 486 $
75 083 $ 82 021 $ 89 596 $
76 894 $ 83 996 $ 91 756 $
78 747 $ 86 023 $ 93 968 $
80 646 $ 88 096 $ 96 235 $

À compter du 1er janvier 2001 le traitement applicable à
chacun des échelons est :

Capitaine Inspecteur Inspecteur-chef

75 148 $ 82 090 $ 89 673 $
76 960 $ 84 072 $ 91 836 $
78 816 $ 86 096 $ 94 050 $
80 716 $ 88 174 $ 96 317 $
82 662 $ 90 298 $ 98 641 $

À compter du 1er avril 2001 le traitement applicable à
chacun des échelons est :

Lieutenant Capitaine Inspecteur Inspecteur-chef

70 191 $ 77 403 $ 84 988 $ 93 996 $
73 615 $ 81 181 $ 89 135 $ 98 583 $
77 198 $ 85 142 $ 93 486 $ 103 395 $

À compter du 1er janvier 2002 le traitement applicable à
chacun des échelons est :

Lieutenant Capitaine Inspecteur Inspecteur-chef

71 946 $ 79 338 $ 87 113 $ 96 345 $
75 455 $ 83 210 $ 91 363 $ 101 048 $
79 128 $ 87 270 $ 95 823 $ 105 980 $

À compter du 1er avril 2002 le traitement applicable à
chacun des échelons est :

Lieutenant Capitaine Inspecteur Inspecteur-chef

73 730 $ 81 305 $ 90 188 $ 100 989 $
77 327 $ 85 274 $ 94 588 $ 105 918 $
81 090 $ 89 435 $ 99 205 $ 111 088 $

Malgré les dispositions prévues aux alinéas précédents,
l’officier qui, au 31 décembre 1997, détenait le grade de
capitaine et qui a été confirmé au cours du mois de mars
1998 dans un emploi de ce grade a droit :

À compter du 1er janvier 1999 : 79 458 $
À compter du 1er janvier 2000 : 81 445 $
À compter du 1er janvier 2001 : 83 481 $
À compter du 1er avril 2001 : 85 985 $
À compter du 1er janvier 2002 : 88 135 $
À compter du 1er avril 2002 : 90 321 $

36521

Gouvernement du Québec

Décret 834-2001, 27 juin 2001
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à l’École na-
tionale des pompiers du Québec en 2001-2002

ATTENDU QU’en vertu de l’article 185 de la Loi sur la
sécurité incendie (2000, c. 20), le ministre de la Sécurité
publique est chargé de l’application de cette loi ;
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ATTENDU QU’en vertu des articles 49 et 52 de cette
loi, est instituée l’École nationale des pompiers du Québec
qui a pour mission de veiller à la pertinence, à la qualité
et à la cohérence de la formation professionnelle
qualifiante des pompiers et des autres membres du per-
sonnel municipal travaillant en sécurité incendie ;

ATTENDU QUE l’École nationale des pompiers du
Québec démarre ses activités ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement sur
la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r. 22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être sou-
mis à l’approbation préalable du gouvernement, sur re-
commandation du Conseil du trésor, lorsque le montant
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 M$;

ATTENDU QUE dans son discours sur le budget 2000-
2001, le gouvernement a annoncé qu’il assumera le bud-
get de l’École nationale des pompiers du Québec, soit
1,2 M$ ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à
l’École nationale des pompiers du Québec, pour l’exer-
cice financier 2001-2002, d’une subvention de 1,2 M$
représentant le budget annuel de l’École ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QU’il soit autorisé à verser à l’École nationale des
pompiers du Québec, pour l’exercice financier 2001-
2002, une subvention de 1,2 M$ représentant le budget
annuel de l’École.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36541

Gouvernement du Québec

Décret 835-2001, 27 juin 2001
CONCERNANT Me Serge Lafontaine, régisseur et prési-
dent de la Régie des alcools, des courses et des jeux

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Sécurité publique :

QUE les conditions d’emploi de Me Serge Lafontaine
comme régisseur et président de la Régie des alcools,

des courses et des jeux, annexées au décret numéro
1170-98 du 9 septembre 1998, soient modifiées en rem-
plaçant le deuxième alinéa de l’article 6 intitulé «Re-
tour » par le suivant :

«En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère de la Justice au salaire qu’il avait comme régis-
seur et président de la Régie et ce salaire continuera par la
suite de correspondre au maximum de l’échelle de traite-
ment d’un dirigeant d’un organisme du niveau DMO 5, et
ce, jusqu’au 27 juin 2006. Après cette date, il conservera
le salaire qu’il recevra alors.» ;

QUE le présent décret prenne effet à compter des
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36522

Gouvernement du Québec

Décret 837-2001, 27 juin 2001
CONCERNANT une aide financière de 5 M$ à l’Agence
métropolitaine de transport (AMT) pour la mise en
service d’un train de banlieue entre Montréal et Delson,
à titre de projet pilote, en vue d’augmenter l’utilisa-
tion du transport en commun et de réduire le nombre
d’automobiles en provenance ou en direction de la
Rive-Sud durant les heures de pointe

ATTENDU QUE l’article 3 de la Loi sur les transports
(L.R.Q., c. T-12) prévoit que le ministre des Transports
doit prendre les mesures destinées à améliorer les moyens
et les systèmes de transport en les coordonnant et en les
intégrant ;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi permet au minis-
tre des Transports d’accorder des subventions pour fins
de transport ;

ATTENDU QUE la région du sud-ouest de Montréal est
particulièrement touchée par la congestion de la circula-
tion routière ;

ATTENDU QUE le Plan de gestion des déplacements de
la région de Montréal a, entre autres objectifs, celui
d’augmenter la part de l’utilisation du transport en com-
mun et celui de diminuer le nombre de voitures durant
les heures de pointe ;


